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LE CONTRAT EDUCATIF LOCAL A L’HONNEUR

Les enfants de l’atelier de percussions du Projet éducatif local,

animé par Jean-Claude NORMANT et Christelle TESSIER, ont clos

l’année par une série de représentations dans les écoles de Plomelin

Les journalistes en herbe du « Club presse », atelier informatique animé par Bruno

AUGRAIN, ont distribué le n°2 de leur journal La Gazette des Menhirs, qui présente

les actions scolaires et périscolaires de l’année 2005-2006.

Après examen du dossier 2006, le comité de pilotage départemental des C.E.L. vient d’émettre un « avis favorable »

en soulignant «  la qualité de la concertation, de l’organisation et des actions mises en œuvre. » Félicitations à l’équipe

d’animateurs et à tous les partenaires, enseignants, associations…

CONSEIL MUNICIPAL DU 7 JUILLET 2006

AFFAIRES SCOLAIRES ET PERISCOLAIRES

Signature des contrats enfance et temps libre avec la

Caisse d’allocations familiales : signé en 1988, le contrat

enfance a pour but d’améliorer les structures d’accueil et

d’accompagnement des enfants de moins de six ans à

Plomelin. Le nouveau contrat vise notamment à poursuivre

les actions menées actuellement (C.L.S.H…) et à créer un

accueil spécifique « petite enfance » (multi-accueil). Le nou-

veau contrat temps libre, succédant à celui signé en 1999

et concernant la tranche 6-16 ans, a pour objectif de pour-

suivre les actions en cours, plus particulièrement auprès

des 11-13 ans, d’aider les jeunes dans leurs projets et de

favoriser les activités culturelles et sportives.

AFFAIRES FINANCIERES

Associations : subvention de 150 € à la nouvelle associa-

tion Atelier floral de Plomelin. Subvention exceptionnelle de

700 € au Jumelage Plomelin-Betziesdorf pour l’organisa-

tion du 40ème anniversaire.

Tarifs communaux : restaurant scolaire et garderie péris-

colaire : augmentation de 2,1 %. Loyers communaux : aug-

mentation de 2,2 %.

COMMANDE PUBLIQUE

Après examen des offres, les marchés de travaux suivants

ont été attribués :

- aménagement et sécurisation du carrefour de Kerrun Izela :

entreprise LE PAPE ;

- aménagement de la voie de Tin Goff : LE PAPE pour le lot

A (voirie et eaux pluviales) ; le lot B (réseau d’eau potable et

branchements d’eaux usées) est déclaré infructueux, une

procédure négociée sera lancée avec les trois entreprises

ayant fait une offre de prix.

- Aménagement de hent Ti Menhir : LE PAPE pour le lot 1

(V.R.D.) ; entreprise S.A.P.F. Paysage, de Fouesnant pour le

lot 2 (espaces verts) ; le lot 3 (éclairage public) étant

déclaré sans suite, un appel d’offres sera relancé.

Projet de pôle enfance : assistance à maîtrise d’ouvrage. La

mission est confiée à I.Z.I.Y. Les Enfants d’Abord, de Saint-

Grégoire (35).

Projet d’extension du restaurant scolaire et de l’école

publique : engagement d’une procédure de consultation

d’assistance à maîtrise d’ouvrage et/ou de maîtrise d’œuvre

pour la conception.
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Service public d’eau potable : la mission de contrôle du

contrat de délégation est confiée à la D.D.A. pour la période

2006-2017.

AFFAIRES FONCIERES ET URBANISME

Lotissement communal GENTRIC : lancement de la procé-

dure d’appel d’offres. Le cabinet quimpérois SENECHAL est

retenu comme architecte consultant pour assurer l’homo-

généité des constructions.

Construction de deux logements Liorzh ar Menhir : accord
du Conseil pour les modalités foncières entre la commune et
le Logis Breton.

DIVERS
Adoption du rapport 2005 sur le prix et la qualité du ser-
vice public d’eau potable.

Vote d’une motion en faveur de la réalisation du la ligne

T.G.V. Bretagne – Pays de Loire.

TRAVAUX SUR LA COMMUNE 

Voirie : entretien des bas-côtés. Ouverture
de la rue Alexandre Massé.

Sentiers piétons et espaces verts : pose d’une clô-
ture en bordure du sentier piétons de Ti Pont Lenn
récemment acquis par la commune. Entretien des
sentiers et mise à jour de la signalétique.

Bâtiments communaux : fabrication d’un placard
pour la salle de tennis.

Terrains de football : remise en état.

Nouveau cimetière : pose de citerneaux pour mini-
concessions.

Autres travaux : remise en état de la déchetterie de
Kerbernez par l’entreprise LE PAPE.

QUIMPER COMMUNAUTE

Harmonisation des taux de la taxe d’enlèvement

des ordures ménagères : objectif 9,15 % pour

tous à l’horizon 2008. Quimper Communauté a confié la

collecte des ordures ménagères des sept communes

membres à la société Grandjouan. Jusqu’à présent, cha-

que commune avait son taux spécifique d’imposition.

Dans le cadre de l’harmonisation des taux de taxe d’enlè-

vement des ordures ménagères (T.E.O.M.) sur l’ensemble

du territoire communautaire, il est prévu un lissage des

taux sur trois ans. Rappelons que le calcul de la contri-

bution se fait en multipliant la valeur locative du foncier

bâti par le taux en vigueur dans chaque commune.

Communes de 

Quimper Communauté

Ergué-Gabéric

Guengat

Plonéis

Plomelin

Plogonnec

Pluguffan

Quimper

Taux 2005

10.76 %

8.69 %

8.01 %

7.68 %

8.82 %

8.90 %

9.14 %

Variation indiciaire

(base 100 Plomelin)

140

113

104

100

115

116

119

Taux 2006

10.19%

8.84%

8.37 %

8.14 %

8.93 %

8.98 %

9.14 %

Variation prévue

2006/2005

- 6 %

+ 1.7 %

+ 4.5 %

+ 6 %

+ 1.2 %

+ 0.9 %

0 %

Ainsi, pour une contribution de 100 € acquittée par le ménage

plomelinois, le ménage d’Ergué-Gabéric paye 140 €, celui de

Pluguffan 116 €, etc., pour une moyenne de 119 € sur l’agglomé-

ration, soit un taux de 9,15 %. A terme, l’harmonisation, c’est 119

pour tous (selon la comparaison indiciaire).

Les contribuables plomelinois avaient, jusque là, le plus faible

taux de taxe d’enlèvement des ordures ménagères de la 

communauté d’agglomération. Ils verront donc ce taux 

augmenter, jusqu’en 2008. Cette progression sera assurée

tant que le taux moyen pondéré de 9.15 % entre les communes

ne sera pas atteint.

Ce taux moyen pondéré doit être nécessairement atteint pour

l’équilibre du budget « déchets ». Selon que leur taux soit

aujourd’hui au-dessus ou au-dessous de cette moyenne, les

communes enregistreront des variations positives ou négatives

de leur taux. C’est le prix à payer pour l’harmonisation, comme

pour la taxe professionnelle dont le lissage avait été étalé 

sur 10 ans.

Yves ROHOU

Réseau de bus : résultats 2005. La fréquentation sur l’ensemble du

réseau QUB est en hausse de 0,8 % (soit 39 842 voyages supplémen-

taires pour un total de 4 946 283), les recettes progressent de 5,2 %

et le nombre d’abonnés a augmenté de 1,20 %.

A Plomelin, le nombre d’abonnés (308 au total) est en hausse de 15,79

% avec une forte proportion de scolaires (90,90%). Les ventes par titre

augmentent de 18,74 ¨%.

Des poteaux seront installés cette année sur les arrêts de descente de

la ligne 26 (l’Avantage). L’arrêt de Kroaz Kermel sera équipé d’un abri

en bois pendant le second semestre 2006.

Le guide des horaires d’été 2006 a été distribué dans les foyers fin juin

avec un dépliant « A nous les sentiers » qui présente trois itinéraires

de promenades à Plomelin (circuit « Bourg et garennes »), Pluguffan et

Ergué-Gabéric. Ces documents sont disponibles à la mairie si vous ne

les avez pas reçus. Pour plus d’information, consulter le site www.qub.fr

Le Magazine de Quimper Communauté : le n°8 est disponible à la mai-

rie si vous ne l’avez pas reçu. A noter, des articles sur deux entreprises

familiales plomelinoises : les Cafés Coïc et la Distillerie des Menhirs.
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Kerbernez devient un pôle d’excellence rurale : un plus pour

l’emploi et la formation.

Le projet de pôle d’excellence rurale du lycée de Kerbernez,

soutenu par Quimper Communauté (à l’exception de sept

abstentions du Conseil communautaire), a obtenu l’agré-

ment pour un soutien financier de l’Etat. Rappelons que ce

projet qui associe le lycée horticole à l’entreprise Agrauxine,

spécialisée dans les bio-fongicides, et à l’Inra, vise à limiter

les pollutions dues aux produits phytosanitaires et à ratio-

naliser l’usage de l’eau. Le golf de Kerbernez servira de sup-

port pédagogique à ces pratiques innovantes. Une licence

professionnelle « méthode alternatives et bio protection

des cultures » devrait voir le jour à Kerbernez. En outre, le

pôle permettra la création d’une quinzaine d’emplois.

LA GESTION DE NOS DECHETS

Depuis 1998, les déchets sont une des compé-

tences de Quimper Communauté.

La collecte : à l’issue d’un appel d’offres, elle a été confiée

à la société Grandjouan Onyx. Elle comprend :

- la collecte au porte à porte effectuée par les bennes

compartimentées : un côté pour le contenu des poubelles

grises, l’autre pour les sacs jaunes (qui seront à nouveau

triés par les Ateliers Protégés Fouesnantais avant recy-

clage) ;

- la collecte en apports volontaires dans les tri-points

pour : les déchets ménagers non recyclables dans les

conteneurs verts, le verre (excepté la vaisselle et les

vitres brisées) dans les colonnes réservées à cet effet,),

les flaconnages plastiques où l’on peut visser un bouchon

(bouteilles d’eau, de jus de fruit, de lait, de lessive, d’hui-

les alimentaires), les papiers (journaux, magazines, pros-

pectus, enveloppes), les briques alimentaires et les car-

tonnettes propres (emballages de lots de yaourts, de

céréales, de lessive, de dentifrice, etc.). Le métal (boîtes

de conserves, cannettes, etc.) n’est pas à trier, mais à

mettre dans la poubelle grise car il est valorisé après inci-

nération.

- la déchetterie de Kerbenhir pour : les déchets verts

(valorisés en compost), les encombrants (tout ce qui ne

peut être recyclé et qui est de grande taille), les gros car-

tons, le bois, les incinérables (tout ce qui ne peut être

recyclé et qui est de petite taille), les déchets ménagers

spéciaux (peintures, solvants, appareils électriques, ordi-

nateurs, etc.), la ferraille ;

- le centre de stockage de classse 3 à Pluguffan pour les

déchets inertes (gravats, terre).

Le traitement des déchets non recyclables et des « inci-

nérables » de déchetterie est assuré par le Sidepacq

(Syndicat intercommunal d'incinération des déchets du

Pays de Quimper) qui comprend, outre Quimper

Communauté, les communautés de la Presqu’île de Crozon,

du Porzay-Châteaulin, du Pays Glazik et la commune de

Locronan. Ce syndicat gère l’usine de Briec qui produit par

incinération de l’électricité revendue à E.D.F. (près de 10%

des recettes du Sidepacq).

L’usine de Briec est provisoirement arrêtée pour travaux de

mise aux normes européennes et les déchets non recycla-

bles sont, durant cette période, acheminés au centre de

stockage de classe 2 de l’entreprise Séché, près de Laval.

Les sous-produits de l’usine sont évacués par des sociétés

privées sous contrat. Les métaux (acier, aluminium) sont

recyclés et les mâchefers valorisés pour les travaux publics.

En revanche, les cendres provenant de l’épuration des

fumées sont stockées au centre de classe 1 de Séché.

(A suivre : le devenir de ces déchets).

Gildas GUISQUET.

LE CONCOURS DES MAISONS FLEURIES

1ère catégorie : maison avec jardin très visible

de la rue

Petits jardins

1er : M et Mme Loïc CAROFF, 2ème : Mme Antoinette KER-

MARC, 3ème : M et Mme René LAOUENAN, M et Mme

Frédéric MONTFORT, M et Mme Ernest GOASGOZ, M et

Mme Pascal LUCAS, M et Mme Didier BOSSARD, Mme

Micheline GUICHAOUA, M et Mme Michel LE CORRE.

Jardins Moyens

1er : M et Mme André PERON, 2ème M et Mme Pierre POL-

LET, 3ème : Mme Renée DOMENECH, M et Mme Yves LE

BRUSQ, M et Mme Christiane LE QUEAU, Mme Christine

TROALE, M et Mme Yves GUICHAOIUA, M et Mme Serge

BARRE, M et Mme Michel GUEZENNEC, Mme Marie-Jeanne

LE QUEAU, M et Mme Robert LE GOFF, M Philippe VOLANT,

M et Mme Jean-Claude CARIOU.

Grands jardins

Hors concours : M et Mme Roger LOUSSOUARN, 1er : M et

Mme Pierre HASCOET, 2ème Mle Marie-Annick NICOT,

3ème : Mme Marie-Françoise GUEGUEN, M et Mme Pierre

PROVOST, M et Mme Pierre LARNICOL, M et Mme Emile

LAURENT, M et Mme Arnaud LE LONS.

2ème catégorie : talus ou décor sur la voie publique

Mme Marie-Corentine SALAUN.

3ème catégorie : balcons ou terrasses sans jardin visible

de la rue ou avec jardinet

1er : M et Mme Jean-Pierre CHEMIN, 2ème M et Mme Bruno

KERMARC.

4ème catégorie : fenêtres ou murs

1er : M Jean RAPHALEN.

5ème catégorie : immeubles collectifs, maisons de

retraite, écoles
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Ecole maternelle publique, classe de Mme Régine ROCUET.

Prix artistique : M. Roger MOREL.

Un prix spécial a été décerné à Emile LAURENT, le « jardi-

nier de la maternelle » (dixit les enfants) pour son rôle édu-

catif à l’école. Le jury a remarqué l’émulation des habitants

de Koad ar Roz, un exemple à suivre.

Le jury a présenté au concours intercommunal de Quimper :

M et Mme Pierre HASCOET, M et Mme Jean-Pierre CHEMIN

et la classe de Mme ROCUET (immeubles collectifs, maisons

de retraite, école) qui ont tous remporté le 1er prix dans leur

catégorie. En outre, Plomelin a obtenu le 2ème prix des com-

munes de 1000 à 5 000 habitants.

AFFAIRES SOCIALES ET JEUNESSE

M.A.P.A. : départ en retraite de Marcel LE MOIGNE.

Le 31 mai, tous ses amis et collègues étaient

réunis à Ty Gwenn pour fêter son départ en retraite après

13 ans à la direction de la M.A.P.A. Les intervenants, dont

le Maire Yves ROHOU, ont retracé sa carrière dans le

domaine médico-social et rendu hommage au sérieux et au

professionnalisme dont il a fait preuve à la barre de la rési-

dence en veillant sans cesse à améliorer la prise en charge

des personnes âgées.

La résidence est désormais associée à la maison de

retraite de Loctudy : la directrice, Mme. Annie TREBERN, a

la responsabilité des deux établissements. Elle est assistée

par Mme. Dominique GROSJEAN qui est en charge de la

gestion quotidienne de Ty Gwenn.

L’été au foyer des jeunes : ouverture du lundi au vendredi

pendant les vacances. Les horaires varient en fonction des

tranches d’âge (11 – 14  ans et 14 – 17 ans). Le foyer est un

lieu d’échanges, de rencontres et de détente pour les jeu-

nes. Les animateurs, Bruno, Loïc et Adeline, les accompa-

gnent dans leurs projets et proposent aussi des activités

en fonction des souhaits et des idées de chacun (parc de

loisirs, paintball, plage, repas, camp multi-activités, tournoi

de foot en salle…). Le programme des animations est affi-

ché au local du nouveau complexe chaque semaine. On peut

aussi contacter les animateurs au 06 30 55 51 07 ou au

02 98 52 58 64.

Permanence d’été de la Mission locale (pour les jeunes de

16 à 25 ans) : jeudi 24 août à l’Ulamir, 33 rue Laennec, à

Plonéis (sur rendez-vous, tél. 02 98 64 42 15).

Rentrée des classes : mardi 29 août pour les élèves des

écoles primaires.

Aide au logement étudiant : la Caisse d’allocations familia-

les informe les étudiants qui vont emménager dans un

appartement ou en résidence universitaire qu’ils peuvent se

renseigner sur l’aide au logement et déposer leur demande

sur le site Internet www.caf.fr ou contacter un conseiller au

0820 25 29 20 (du lundi au vendredi, 9h30 – 12h00 et

13h30 – 16h00 ; en dehors des heures d’ouverture, un ser-

veur vocal permet d’obtenir des informations).

EN BREF

Nouvelle récompense pour le four à pain de les-

tremeur : les travaux de restauration viennent

d’obtenir un prix départemental lors du 12ème concours

des « rubans du patrimoine » organisé par la Fédération

française du bâtiment, l’Association des maires de France,

Dexia Crédit Local et la Fondation du patrimoine. « Ce prix

est d’autant plus méritoire, a précisé le jury, que la sélec-

tion s’est opérée parmi un grand nombre de dossiers. »

Bureau de poste : nouveaux horaires de levée: 16h00.

Boîtes à lettres de rue : pas de changement.

Bibliothèque : horaires d’été. Le jeudi 14h00 – 17h00 et le

samedi : 10h00 –12h00. Retour aux horaires habituels (voir

en fin de bulletin) le mardi 29 août. Permanence du diman-

che avec les Amis de la bibliothèque : 10h00-12h00.

Collecte de vêtements usagés : un conteneur a été installé

par l’association Inservet sur le parking de la supérette,

près de l’abri des caddies.

LES CONSIGNES DU MOIS

Pas d’engins motorisé sur les sentiers piétons :

par arrêté municipal du 19 mai 2006, la circula-

tion de tous les véhicules à moteur est interdite sur les

chemins piétons de la commune. Les contrevenants sont

passibles d’une amende. Les interdictions d’accès seront

signalées aux entrées des chemins. La liste des secteurs

concernés figure dans l’arrêté consultable en mairie. Ces

dispositions ne concernent pas les agriculteurs ou les pro-

priétaires de parcelles desservies par des chemins ruraux et

ce pour une exploitation normale des fonds.

Respecter les troupeaux : Plomelin est aussi une commune

agricole avec des troupeaux de vaches... Il est demandé aux

conducteurs de véhicules à moteur de ne pas perturber les

animaux en klaxonnant et aux promeneurs de tenir les

chiens en laisse.

Halte aux feux : il est interdit de faire des feux en plein air

sur le territoire de la commune jusqu’au 31 août (arrêté

municipal du 17 juin 2006). Les bords de l’Odet seront par-

ticulièrement surveillés.

Nuisances sonores : les travaux de bricolage ou de jardi-

nage bruyants chez les particuliers et susceptibles de

gêner le voisinage ne peuvent être effectués que les jours

ouvrables de 8h30 à 19h30, les samedis de 9h00 à

19h00, les dimanches et jours fériés de 10h00 à midi

(arrêté préfectoral du 20 décembre 1996). Autre problème

récurrent, les aboiements parfois incessants des chiens,

notamment en l’absence des maîtres.
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Désherbage des trottoirs et caniveaux : pesticides inter-

dits. Les propriétaires d’habitations donnant sur la voie

publique sont invités à enlever les mauvaises herbes sur la

portion du trottoir devant chez eux. Rappelons que suite à

l’arrêté préfectoral du 7 avril 2005, l’utilisation de désher-

bants près des avaloirs, des caniveaux et des bouches

d’égout est interdite. Ceci explique aussi la prolifération

des herbes, les solutions alternatives étant souvent d’une

efficacité limitée.

Elagage des haies le long des voies publiques : la visite

des quartiers de la commune par les élus a permis de

constater que de nombreuses haies ne sont pas entrete-

nues, débordant sur les trottoirs, sur les accotements,

masquant des panneaux de signalisation, etc. Il est

demandé à chaque propriétaire d’élaguer ses haies pour

ne pas perturber la circulation et réduire la visibilité. De

même, après le ramassage des ordures, les poubelles indi-

viduelles ne doivent pas rester encombrer les trottoirs.

LES ENTREPRISES PLOMELINOISES

La Distillerie des Menhirs s’agrandit : les nou-

velles installations ont été inaugurées le mois

dernier. La superficie des locaux a plus que quadruplé, pas-

sant de 200 à 900 m2. La gamme des produits s’est élar-

gie avec la commercialisation de l’eau-de-vie de cidre 

« Gwenaval ». Durant l’été, la distillerie ouvre ses portes aux

visiteurs (tél. 02 98 94 23 68). Par ailleurs Guy LE LAY a

été décoré du Mérite agricole, une juste récompense pour

son dynamisme et son souci permanent d’innover dans le

respect de la tradition.

Le Fournil des Menhirs : ouvert sept jours sur sept jusqu’au

31 août. Nouveauté à découvrir, les entremets crème glacée

maison.

SANCEO s’installe à Penhoad Braz : l’entreprise de démé-

nagement et garde-meubles vient de construire un bâti-

ment de 1 639 m2 dans la nouvelle tranche de la Z.A. de

Penhoad Braz créée par Quimper Communauté.

Méca Vert : réparation à domicile. Pascal CARIOU vient de

s’installer comme dépanneur de tondeuses et de tout

matériel de jardin. Il peut également s’occuper de l’entretien

des jardins et de travaux d’élagage et de débroussaillage

Tél. : 06 78 61 07 21  ou meca.vert@wanadoo.fr

Les élus de l’opposition plomelinoise (cf. Kannadig de juin)

ont opté pour une stratégie originale : l’opposition à l’an-

cien Président du Pays de Cornouaille. S’ingérer par une

sorte de droit d’inventaire de mon mandat à la présidence

du Pays de Cornouaille ne manque pas de souffle.

Nonobstant, la singularité du procédé m’oblige à mettre un

peu d’ordre dans les propos.

Le Pays de Cornouaille est véritablement né en mars 2003

avec la fédération de dix communautés de communes et

d’agglomérations, trois chambres consulaires, quatre pays

touristiques, le Conseil général, le Conseil régional et l’Etat.

On imagine que le rassemblement de toutes ces structures

ne s’improvise pas. C’est à force de travail en commun et de

rencontres que l’on bâtit des projets.

Chaque élu connaît le postulat : le développement ne se

décrète pas, il se construit. C’est bien ce qui a été fait pen-

dant ma mandature par la mise en œuvre d’actions. Je ne

citerai que quelques exemples : l’année GAUGUIN, l’Odesca,

le Contrat territorial des déchets, les arts en Cornouaille, le

développement des filières agroalimentaires et nautiques …

Je ne peux laisser dire que certains crédits de l’Union euro-

péenne n’ont pas été utilisés, faute de projets. Entre le

PRAT (Région), le Contrat de pays (Etat/Région) et les

Fonds européens, la Cornouaille a bénéficié de plus de 60

millions d’euros de subventions.

Quant aux enjeux que tout le monde connaît et notamment

l’accessibilité de la Cornouaille, ils seront pris en compte

dans la nouvelle contractualisation du Pays avec la Région,

dans le Contrat de projets Etat/Région et dans la nouvelle

programmation des Fonds européens.

Mon souhait le plus cher est que la Cornouaille par ses com-

munes et ses communautés de communes, avec Quimper

Communauté, fasse front commun pour relever les défis qui

s’ouvrent à nous.

N’en déplaise aux opposants plomelinois, la route est déjà

tracée, je les invite à l’emprunter.

Alain GERARD

DROIT DE REPONSE D’ALAIN GERARD 
AU « PLAIDOYER POUR UNE POLITIQUE DU PAYS DE CORNOUAILLE » 

CALENDRIER DES MANIFESTATIONS

AOUT 2006

Dimanche 6 Pardon de Saint Roch Assoc. Saint-David – M.P.T. et véranda

SEPTEMBRE 2006

Samedi 2 Forum des associations Municipalité et Ulamir – Salle socio

Dimanche 10 Tout Plomelin en VTT Rederien Ploveilh – Salle socio

Samedi 16 – dimanche 17 Foire aux puces Amicale Laïque – Salles omnisports et socio

Jeudi 21 Don du sang E.F.S. Bretagne - Salle socio

Samedi 23 Puces des Arts Familles Rurales – Salle socio
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Islwyn LEWIS, le fidèle ami
de Plomelin s’en est allé…

L’ ancien agriculteur de Crymych, pion-
nier et acteur jovial du jumelage entre
les deux communes culturellement si
proches, a quitté cette terre qu’il aimait
tant.

« Mae hen wlad fy nhadau i mi,…
Gwlad, gwlad, pleidiol wyf I’m gwlad…
O bydded i’r heniaith barhau... » (extraits de ”Hen Wlad Fi

Nanadau”, hymne gallois composé en 1856 par Evan James)
Terre de ses ancêtres, du Pays de Galles si cher à son cœur,
pays fier de ses poètes, de sa liberté, pour qui Islwyn s’est
tant dévoué afin que jamais ne meure sa langue maternelle.
Le 29 juillet 2003, la célébration du 20ème anniversaire du
jumelage fut l’occasion pour la municipalité de décerner le
titre de citoyen d’honneur de Plomelin à cet homme qui
incarnait les valeurs et les objectifs inscrits dans la charte
du jumelage, à ce « capitaine » enthousiaste et passionné
qui accompagna et anima la plupart des groupes de Gallois.
La chorale « Côr Meibion Hên Gwyn a’r Cylch » accueillait
chaque semaine cet excellent chanteur, renommé aussi pour
son humour : une boutade subtilement distillée, des éclats
de rire communicatifs, une once d’ironie, c’était Islwyn dans
tout son art. Il adorait la Bretagne, les ballades au bord de
la mer et dans la campagne plomelinoise et c’est avec
quelqu’amertume qu’il regrettait notre résignation bretonne
à ne pas transmettre aux générations futures ce patri-
moine inestimable que constitue la langue et la culture 
celtes. Hwyl (Kenavo) Islwynn….

Jean-Claude LE LAY.

Tournoi de l’association de tennis : organisé en juin, il a
rassemblé 235 joueurs (une cinquantaine de plus qu’en
2005) qui ont disputé 230 matchs. Les organisateurs et
les joueurs ont pu apprécier les installations du nouveau
complexe. Lors de la remise des prix, succédant à une belle
finale, Frédéric BARBOTIN, vice-président, a remercié 
l’adjoint aux Sports et l’ensemble de la municipalité pour 
la mise à disposition de cet équipement de qualité.

LES ASSOCIATIONS PLOMELINOISES

Foot Corpo : montée en division 1. Bravo aux joueurs de
l’équipe corpo de Frédéric STERVINOU qui sont arrivés
deuxièmes du championnat de division 2 avec onze victoires,
trois matches nuls et quatre défaites.

A.S.P. football : au cours de la saison 2006-2007, l’équipe
première évoluera dans le groupe C de la promotion d’hon-
neur de la Ligue de Bretagne. Ses adversaires seront
Plogastel, Pluguffan, Loctudy, Saint-Yvi, Melgven, Trégunc,
Clohars-Carnoët, F.C. Quimperlé, Arzano, l’Avenir de Plouay
et le C.E.P. Lorient.

Création d’une association d’art floral : l’Atelier floral de
Plomelin qui vient d’être créé par un groupe de passionnées
proposera des séances mensuelles de création de bouquets.
Les cours seront animés par Monique LE GALL qui fera pro-
fiter les membres de ses connaissances. Les inscriptions se
feront lors du forum des associations. Contact :
Maryvonne DIQUELOU (présidente), tél. 02 98 94 22 44.

Forum des associations :
un rendez-vous à ne pas manquer.

Le samedi 2 septembre à partir de 14 heures, les associa-
tions plomelinoises présenteront leurs activités à la 
salle socioculturelle. La commune est riche de près de 
40 associations sportives, culturelles, familiales et 
sociales. Pour plus de précisions, une liste de ces 
associations est jointe à ce numéro du Kannadig.

Décès : Jean CADIOU, 66 ans, Ty Gwenn ; Jean NICOL, 57 ans, résidence des Menhirs.

Mariages : Philippe DONARD et Isabelle SAVINA, Koad ar Roz ; 

Arnaud GUEDES, Le Rest et Laurence LOUIS, La Planche (44).

Naissances : Maxime CALVEZ, Kerguel Vraz ; Quentin DIQUELOU, Kerrun Huella ; Philippe KONDJOYAN, Saint-Roch ; 

Tifenn LE MOY, Kerriou ; Eloane SALAUN-LE BIHAN, Tal ar Groaz

ETAT CIVIL

OUVERTURE Du lundi au jeudi : Vendredi : Samedi (état-civil)

DE LA MAIRIE 8h00-12h00 ; 13h00-17h00 8h00-12h00 ; 13h00-16h30 9h00-12h00

HORAIRES DE LA BIBLIOTHEQUE (tél. 02 98 52 58 67)

Mardi : Mercredi : Vendredi : Samedi : Dimanche :

16h00-18h00 10h00-12h00 ; 14h00-18h00 16h00-18h00 10h00-12h00 ; 14h00-17h00 10h00-12h00

POSTE : lundi : 14h30-17h00 ; du mardi au vendredi : 9h30 - 12h00 et 14h30 – 17h00. Samedi : 9h30 – 12h00.

ASSISTANTE SOCIALE : en mairie sur rendez-vous, 2ème et 4ème mardis du mois, 9h00 – 12h00. Tél. 02 98 76 25 14.

MISSION LOCALE : permanences en mairie, 1er mardi du mois, 9h00 – 10h30. Tél. 02 98 64 42 10.

A.D.M.R. : Mme. Annick MORIN, tél. 02 98 94 21 73, Mme. Annie LE QUEAU, tél. 02 98 55 22 64. 

Permanences à Ti Michel le mardi, 10h00 – 11h30, tél. 02 98 94 27 11. 

HORAIRES DE LA DECHETTERIE Lundi – Mercredi – Vendredi : Samedi :

DE KERBENHIR (PLUGUFFAN) 14h00-18h30 9h00-12h00 ; 14h00-18h30

URGENCES MEDICALES : appeler le 15 qui assure la régulation.

PHARMACIE DE GARDE : appeler le 17 qui assure la régulation des pharmacies de garde.

HORAIRE DES MESSES : à 11h00 les 1er et 2ème dimanches du mois ; à 9h30 les autres dimanches.

Directeur de la publication : Yves ROHOU, Maire. Rédaction - coordination : Jean-Pierre ROYANT, adjoint au Maire et Claude HELIAS. - Imprimerie du Commerce - Quimper

INFORMATIONS PRATIQUES
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